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Ceci Prouve que lit part de chacun des e-légataires a été ami-
gnée par le testamnent et que cotte part des enfants de A, est celle
que leur p)ère a rempu comme grevé ; car autremient, les enfants de
chacun des grevés vivants ou conçus lors de l'ouverture dle la subs.
1itution par la mort do A. viundraient partager avec, ceux de ce
dernier. D)onc on di-oit il nie peut y avoir accroitsement entre les
app)elés, considérés dans chaque souche.

Voilà ln présomptiomn de la loi ; mais commie il s'agit d'un testa-
ment, il faut pour l'interpréter, rechercher l'intention du testateur
dans les clauses dun testament.,

L'intention dut tesitcnr a été de favoriser d'abord ses enfants et
ensuite ses petits enfants et il n'a restreint les droits de Chacun de
ses fils qu'en vite de protéger leurs enfants. L'idée première et qui
est natuîrelle est de fatire une libéralité 1 ses enfants A. et B ; il les
traite de la mêime façon et et% les instituaut grevé~s, ils3 les rend p)ro-
priétmires, chacun pour mne moitié de son p)atrimi-oinie. Voilà l'idée
première et ellu prime toutes les autres.

Quoi de plus naturel que de donneri à se enfants le fruit de durs
travaux et dle pénibles sacrifics pendant son existence. et il veut.
qu'ils ont jouissent et cil disp)osent .1 leuir gré, p)uisque, s'ils nie lais-
sent pas (Ven:mts, ces biens formeront partie dut patrimoineo des
enfants.

Cepend:at, s'ils laissent des enfants, il veut que ýse.3 fils doe-cnus
pères defmil contribuent 'à 1'hérita-c dle leurs enfants cil nie
dép)ensaniit p:-il, ce que leur grand-père a laissé.

lies moi.; - pamri respective "et " enfants respectifs " n'ont pmu
etre employés pour dire autre chose, et cette rép)étitioni d'expression

«resp)ective " et " resp)ectif.ý," dans la mê~me phirase, prouve sura-
'bondiiniiuent l'intention du testateur et sa volonté expresse que la
part de chaque grce'é aille -à ses enifa.iiL

S'il eut voulu qu'il y eut accroissement, il n'auraîit pas assigné la
part de thacun des co-légatue apls lnar ias fait un

asgain dle parts qui porte sur l'iinb-tittutioui muêmede, légataires
app)elés ; il n'aurait pas dit que les enfants respectifs de A et B3 gre-
vés recevraient la part respective des grevés.

Il faut coniclure qu'il n'*y a pas eu accroissemient., que quant àt A,.
la substitution ii':a pas été ouverte et que sa part des biens qu'il a
possédés comme grevé, reste dans sa succession.
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